
FONDS DE DOTATION 
ANIMAUX SAUVAGES 

 
SIEGE SOCIAL : 1 PLACE WINSTON CHURCHILL – 92200 NEUILLY SUR SEINE 

SIREN : 803 938 430 
 
 
 
Chers membres, 
 
Je vous ai réuni en conseil d’administration conformément à nos statuts. 
 
Les comptes ont été établis par le cabinet d’expertise comptable Véronique Bernier Conseils, selon les principes 
définis par la législation en vigueur pour les fonds de dotation. 
 
 
A. Activité du fonds de dotation 
 

Résumé de l’activité 2024 
 
Le Fonds de dotation Animaux Sauvages a poursuivi son activité conformément à son objet. 
 
17.060 € de dons ont été perçus auprès de Patrick Jacquemin, le président-fondateur, et de ses droits 
d’auteur. Depuis le début de l’activité du fonds, il n’y a eu qu’un seul donateur : Patrick Jacquemin, 
pour un montant supérieur à 300.000€.  
Bien que le fonds soit légalement en mesure de lever de l’argent auprès des particuliers et des 
entreprises, cela n’a jamais été le souhait du président-fondateur du fond, qui souhaite rester le seul 
donateur. 

 
Au niveau des décaissements : 
- 18.793€ de donations ont été effectués. 
- 480 € de frais comptables et bancaires ont été engagés. 

 
Au global, le fonds termine l’année 2024 avec une perte de 2.213€. 
 
La trésorerie du fonds est d’environ 1.975€ au 31/12/2024. 
 
En 2024, comme depuis toujours, le Président a travaillé bénévolement pour le Fonds de dotation, 
assumant la totalité de ses frais. 
 
 

1. Détail de l’activité 2024 
 

Dons reçus en 2024 
 
Lors des années précédentes, le fonds a bénéficié des droits d’auteurs de la vente des livres de Patrick 
Jacquemin. En 2024, les droits d’auteur du livre L’odeur de l’herbe après la pluie, édité chez Robert 
Laffont en broché, et en numérique chez Amazon et Kobo, ont été de 120€. 
 
A cela s’ajoute un don personnel de Patrick JACQUEMIN pour un montant de 16.490€ 
 
Donations effectuées en 2024 
 
Au cours de l’année 2024, le fonds de dotation a effectué pour 18.793€ de donation pour la protection 
des animaux sauvages dans le parc de Hwange au Zimbabwe : création et entretien de points d’eau 
pour les animaux, apport en nourriture aux rangers, entretien des véhicules et des infrastructures. 
  



 
Divers 
 
Les frais comptables ont représenté 480€. La banque a accepté de ne plus prélever de frais bancaires, 
en solidarité avec l’activité du fonds. 

 
 

2. Événements importants depuis le 1er janvier 2025 
 
Début 2025, Patrick Jacquemin a effectué un don de 5.000€ au fonds de dotation. 
 
Le fonds a repris ses donations en faveur de la protection des animaux dans le parc de Hwange au 
Zimbabwe.  

 
 

3. Évolution d’activité et perspectives d’avenir 
 

Le fonds de dotation continuera son activité conformément à ses statuts et à la philosophie de son 
président-fondateur. 

 
 

4. Activité de R&D 
 

Néant. 
 

 
B. Résultat et affectation 
 
Il est proposé que le résultat de l’exercice 2024, qui montre une perte de 2.213€, soit affecté au report à nouveau.  
 
 
 
 
 
Le président 
Patrick JACQUEMIN 
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